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COMMUNIQUE

La grève déclenchée dans les Facultés de Médecine du pays a bloqué les activités
pédagogiques dans toutes les filières et de toutes les années de formation pendant
plus de 02 mois.

En rappelant à nos étudiants que l'ensemble des points de la plate-forme revendicative
déposée au mois d'octobre 2024, et à l'origine du mouvement de grève, ont reçu
des réponses favorables, et tenant compte de l,annonce faite aux étudiants
par le communique de la coordination des facultés de médecine concernant les risques
important causés à l'année pédagogique 2024/2025, notamment par re danger
de l'impossibilité devenue de rattraper les enseignements perdus, nous rappelons
aux étudia nts que :

1. La faculté a programmé le retour aux activités d'enseignement à partir du dimancne
05 janvier 2025.

Dans ce cadre, res comités pédagogiques ont fixé res carendriers de rattrapage,
et tous les étudiants peuvent en prendre connaissance

2. Toute absence à une séance d'enseignement est dorénavant considérée comme
absence irrégulière, et son auteur assume les risque encourus en conséouence
et conformément à la réglementation en vigueur

Par ailleurs, nous rappelons les dispositions de l'arrêté de justice prise par la cour
administrative dAlger en date du 12 novembre 2024, qui a rendu le verdict suivant :

- (illégalité de la grève enclenchée dans les facultés de médecine ;
- f interdiction de tout attroupement

comme nous rappelons l'interdiction de tout empêchement des étudiants désireux
de reprendre leurs activités, ni de tout acte de viorence ou de menace sous toutes
les formes.

Aussi nous appelons les étudiants à revenir à

leurs Amphis et Salles afin de permettre encore
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un esprit de responsabilité et à rejoindre
un rattrapage de n'année pédagogique.
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